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DECLARATION DU ROY, 

P OUR la difribution des Paroilfes quê 
doivent compofer les Elettions d‘Èu 65 de 
la (harité [ur Loire , créées par Edit du 
zmois de Féurier 1 6 9 6. 

OUTIS par la grace de Dieu Roy de France 
& de Navarre: A tous ceux qui ces prefentes 
Lettres verront , SALUT. Nous avons par nô— 
tre Edit du mois de Février dernier , créé & 

éae Crive en 12 V ille d‘Eu, & en celle de la Chari— 
té fur Loire, un Siege d‘Ele&tion & un Bureau de Recet— 
te des Tailles en Chef, avec un nombred‘Officiers fuf. 
fifancîpour y rendre la Juftice à nos Sujets , & faire la 
Rccette des Deniers de nos Tailles & des Océtrois des 
Villes & lieux en dépendans ; à l‘effet de quoy nous 
avons diftrait & defuni des Ele&tions voifines les Pa— 
roifles dont elles doivent eftre compofées. Mais eftant 
{urvenu plufieurs difficultez dans cet établiffement, pre— 
mierement en ce que l‘Eleætion de la Charité a efté unie 
à la Generalité d‘Orleans , quoyque la Ville de la Cha— 
rité foit beaucoup plus éloignée de la Ville d‘Orleans 
que de celles de Bourges & de Moulins, Capitales des 
Generalitez de Berry & de Bourbonnois ; en fecond lieu, 
en ce que la diftribution des Paroifles— dont lefdites Ele— 
étions doivent eftre compolfées , n‘a pas elté faite auffi 
regulicrement qu‘elle le pouvoit eftre pour la commo— 
dité de nos Sujets, & pour la feureté de nos deniers, 
plufieurs defdites Paroifles {e trouvant beaucoup plus 
éloignées defdites Villes d‘Eu & de la Charité, que du 
chef—lieu des Eleétions dont elles ont efté diftraites. 
Pour remedier à ces inconveniens, Nous avons refolu 
de joindre plufieurs Paroifles qui ne l‘ont pas efté, & d‘en 

   

 



  

4 
diftraire d‘autres qui compoloient partie defdites Ele= 
étions. ‘À CE S C AU SE S, & autres à ce nous mou— 

vans, % de noftre certaine {cience, pleine puiflance 
& autorité Royale , Nous avons par ces Prefentes fignées 
de noftremain, Dit, declaré & ftatué, Difons, decla— 
rons & i{tatuons, Voulons & Nous plaift, que l‘Election 

> d‘Ëu foit & demeure compofée à l‘avyenir des Paroifles 
cy—aprés que nous avons diftraites & defunies des Ele— 
étions voilines; Sçavoir de l‘Election d‘Arques, la Vil— 
le & Fauxbourgs d‘Eu , le Treport , Criel , Tocquevil— 
le, Comté d‘Eu , faint Martinle Gaillard, Sauchay en 
Riviere , Sauchay au Bofc, les Rendus, Boifly, Capéval, 
Avenes,S. A gnan,CGuverville, Auberyille fur Ÿ cre, S.Su— 
plix fur Y ere, Touffreville S. Leonard,Bardmenil, Efta— 
londes, Floques, faint Pierre en Val, Pontheraucourt , 
& Bofrocourt, Blangy , Mouceaux , Rieu , Realam , S. 
Martin au Bofc, f{aint Leger , Frementel, Richemont, 
Aubignimont, Nillemont , le Caule, Aubermenil—les— 

Erables, Foucarmont , Beaugcoffroy ,; Fanencour , La— 
leuqueuë , Linemare, Puifanyal , Hemie , Frefnoy, Def— 
ville , Fonteny , Grandcour, Pierrepont, Ecotigny , & 
la Pierre , Lemenil—Reaume, Mouchy, la Berquerie , la 
Belloys, faint Pierre de la Jonquiere, Milbofc , Gouf— 
fanville, Hainfeyille , le Prieuré faint Martin au Bofc, 
Guerville , Bafinyal , Longroy, Campeneufeville, Lalan— 
de & Varimpré, De l‘Election d‘Amiens, Mert—Ruffi— 
gny & Romeyval, Bethencour , Vvoignaruéë , Tally s le 
Bourg d‘Ault, Dargnie & Cornchotte, Allenay, Oni— 
val & Andebut , & Vaudricourt , De l‘Election d‘Abbe— 
ville, Bouvincourt, la Croix au Bailly, Broutel & Ha— 

— mel dépendansde ladite Election & de celle d‘Amienss 
Et de l‘Election de Neufchaftel , Melleville, faint Remy 
en Campagne, Villy, Valdu Roze, faint Remy en Ri— 
viere, Noftre Dame de la Jonquicre, & Bailly en Rivie— 
re. Toutes lefquelles Paroifles cy—deflus énoncées Nous 
avons unies & incorporées, uniflons & incorporons au— 
dit Siege d‘Ele&tion & Recette des Tailles d‘Eu. Nous 
avons parcillement diftrait de l‘Elecætion d‘Arques la 
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Paroifle de la Mare Mefangere;&de l‘Election de Roÿüen 
les Paroifles de Montquanchy & Rouvray ,‘ que nous 

: avons unies & uniffons à l‘Eleætion & Recette des Tail— 
les de Neufchaftel. Et pour conferver l‘Eletion d‘Ar— 
ques d‘une étenduë convenable, Nous avons diftrait de 
l‘Ele&ion de Caudebec les Paroifles cy—aprés, {çavoir 
Angien, Houdetot,” Tonneville, Engle{queville , les 
Bras— Longs, Antigny , Cauùville , Benneville, Viquema— 
re, Eftalleville, Menil, Dourdan, Arnouville, Plainefe— 
ve, Guerreville, Manneville,les Plains, faint Vallery en 
Caux, Bourville & Cailleyille. Toutes lefquelles Paroif— 
fes nous avons unies & incorporées, uniflons & incor— 
porons au Siege d‘Election & Recette des Taillesd‘Ar— 
ques. Et comme ladite Elcétion de Caudebec fouffri— 
roit une diminution confiderable par la diftraion d‘ef— 
dites Paroifles unies à celled‘Arques, Nous avons pa— 
reillement diftrait & defuni de l‘Election de Ponteaude— 
mer les Paroifles de Vatteville , Bliquetuit & Gæerbavil— 
le; De l‘Eletion de Montivilliers, Valmont,fainte Mar— 
guerite fur Fauville , & Fauville. —Lefquelles Paroifles 
nous avonsunies & incorporées,, uniflons & incorporons 
au Siege d‘Eleétion & Recette des Tailles de Caudebec. 
Et pour aucunement indemni{£er l‘Ele&ion de Ponteau— 
demer, Nous avons diftrait % defuni de l‘Election de 
Pontlevefque les Paroifles de Gonneville fur Honfleur 
& de Fourneville, que nous avons unies & incorpordces, 
unifflons & incorporons au Siege de l‘Election & Recette 
des Tailles de Ponteaudemer. Et comme dans le nombre 

des Paroifles qui compofent l‘Election d‘Eu, il y en a plu— 
fieurs qui ont efté diftraites des Elections d‘Amiens & 
d‘Abbeville , qui font du reffort de noftre Cour des Ay— 
des de Paris , V oulons que l‘appel des Sentences qui {e— 
ront renduës dans ladite Eleætion {ur le fait des Aydes, 
Tailles & autres Impofitions defdites Paroifles, foit por— 
té en noftredite Cour des Aydes de Paris, comme avant 
ledit Edit , auquel nous avyons derogéà cetégard, fans 
qu‘en aucun cas noftre Cour des Aydes de Normandie 
en puifle prendre connoiffance. Voulons que le Bailly  
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de la Paitie d‘Eu ait le pas f{ur tous les Officiers de ladis 
te Eletion dans les lieux particuliers où ils {e trou= 

veront, & que dans les afemblées publiques les Officiers 
de.la Pairie ayent la droite, & ceux de l‘Election la gau— 

che ; ce que nous avons accordé de grace aux Officiers 

de ladite Pairie fans tirer à confequence. Voulons auf— 

fi— que l‘Ele&ion de la Charité fur Loire, que nous 

avonsdiftraite de la Generalité d‘Orleans , & que nous 
uniffions à celle de Bourges, foit & demeure compofée 
à l‘avenir des Paroifles cy—aprés, que nous ayons di— 

ftraites & defunies des Ele&ions fuivantes ; fçavoir, de 

” celle de Gien la V ille & ParnÆes de la Charité fur Loi— 

re ; Ravaux , Murlin , la Celle fur Nievre , Dampierre 

für Nievre, Varennes , Chanay , Rebourfe, Bulcy, Mef— 
ves , Narcy , Guérchy ; Mannay, Nannay, Poüilly, fain— 

te Colombe , faint Andelin, Tracy, faint Laurentl‘A b— 

baye, faint Quentin des Marais, faint Martin du Tron— 

{oy, fainct Martin du Pré, Sully , Vergers , Celÿ , faint 
Malo , Colmery & Menetreau ; De l‘Election de Ne— 
vers, Lemunot, faint Martin de la Marche, la Chapelle 

Moulinard, Argenvier, faint Leger le Petit, Beffes , 

Chamvoux , SichamP, faint Bonnot , Beaumont la Fer— 

riere, Giry , Artel, Champlain, Arfamboüis, Bufly le 

Brinon, Authiou , Chevannes, Chatteauneuf, Houdan, 

Couloutre, Bagnaux , Douzy , Alligny , faint Urain & 

Perroy la Motte ; De l‘Ele&ion de Bourges, Herry, 

Prefly , Jufly le Chaudrier, Garigny, Mencroucoutu— 
re, faint Hilaire de Gondilly, Mornay, Chauté , le Gra— 
vier, Coüergues , Tauvennay , Lugny, Champagne, EL— 

trechy s Sancergues, Marfilly, Charentonay, Seury & 

Coûüy. Toutes lefquelles Paroifles cy—deflus nommées 
nous avons unies & incorporées , uniflons & incorpo— 

rons audit Siege d‘Election & Recerte des Tailles de la 
Charité fur Loire, Et pour conferver l‘Election de Gien 

d‘une étenduë convenable , Nous avons jugé à propos 
de defunir quelques Paroifles des Ele&tions voifines , 

pour les unir à ladite Elecætion de Gien ; fçayvoir de l‘E— 

Icétion de Bourges les Paroifles de Cernoy, faint Gon— 
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don,Pierrefite és Bois & Beaulieus Et de l‘Election d‘Or— 
leans , Agnan le Jaillard, Lyon en Sullias , faint Florent, 
Ouzoüer fur Loire, Dampierre, faint Pere de Sully, 
Bonnée & les Bordes prés Sully. Lefquelles Paroifles 
nous avons unies & incorporées , uniflons & incorpo-—_ 

rons au Sicge d‘Election & Recette des Tailles de Gien, 
Et pour aucunement dédommager les Elecctions d‘Or— 
leans, Bourges & Nevers des Paroilles que nous en 
avons diffraites par ces Prefentes, Nous avons refolu 
de defunir de quelques Elections voifines des Paroifles 
qui leur conviennent , & qui en {eront foulagées , foit 
en reduifant en une feule collecte celles qui font de dif— 
ferentes Eleætions, foit en les réÿüniffant aux Ele&ions 
dont elles font plus voifines. A l‘effet de quoy nous 
avons diftrait de l‘Ele&ion de Baugency les Paroifles de 
faint Sigifmond , Joüy le Pottier , & Bricy ; & de l‘Ele— 
étion de Chafteaudun, Pré nouvelon , Villamblin, & 
Tournoifis ; lefquelles nous avons unies & incorporées, 
uniflons & incorporons au Siege d‘Eleætion & Recette 
des Tailles d‘Orleans. Nous avons pareillement diftrait 
de l‘Ele&ion de Moulins les Paroifles de Neuvy le Ba— 
rois , Langeron, Rioufle , Imphy , Sermoife & Neuville 
lez decife , pour les Colleétes qui dépendent de ladite 
Election , & les ayons unies &uniffons au Siege d‘Ele— 
&ion & Recette des Tailles de Nevers. Nous avyonsen— 
core diftrait de la meime Eletion de Moulins les Col— 
lectes des Paroifles de Lurcy le Sauvage & Pouzy qui en 
dépendent ; & de l‘Ele&ion d‘Iffoudun la Paroille de 
Blets laquelle, avec celles de Lurcy & Pouzy , nous 
avons unies & incorporées au Siege d‘Election & Re— 
cette des Tailles de Bourges. — Faifons défenfes aux 
Colle&teurs & Habitans de toutes lefdires Paroifles 
cy—devant defignées , de porter les Deniers de nos 
‘Tailles & de plaider pour raifon defdites Tailles & 
des Droits d‘Aÿdes , en autre Recette des Tailles & 
Eletions , qu‘en celles dans le reffort defÂquelles elles fe 
trouvent comprifes par ces Prefentes, & aux Receveurs 
des Tailles & Officiers defdites Elections de faire aucu— 
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nes pourfaites , & de conhoiftre des affaires des Paroif— 
fes diftraires de leur reffort , à peine de nullité des paye— 
mens , pourfuites, procedures & jugemens, & de cinq 
centlivres d‘amende contre les Receveurs des Tailles 
& Officiers, & de répondre en leur propre & privé nom 
des dépens , dommages & inrerefts des parties. V oulons 
au fürplus que noftredit Edir du mois de Février dernier 

foit executé felon fa forme & teneur. S1 DoNNoNs 
EN MANDEMENT à nos amez & feaux Confeillers les 

Gens trenans noftre Cour des Ayÿdes à Paris, que ces Pre— 
{entes ils ayent à faire dire, publier & regiftrer, & le 
contenu en icelles garder & executer {elon leur forme 
& ‘teneur , nonobitant tous Edits , Declarations, & au— 

tres chofes à ce contraires, aufquels Nous avons déro— 

gé & dérogeons par cefdites Prefentes : C a n tel eft 

noftre plaifir. —En témoin de quoy Nousavons fait met— 
tre noftre fcelà cefdites Prefentes. D o NN E‘ à Ver— 

failles le quatorziéme jour d‘Aouft l‘an de grace mil fix 

cens quatre—vingt— {eize , & de noftre) Regne le cin— 
quante — quatriéme. Signé, LO U IS ; Le plus bas > 
Par de Roy , PpBELY P E AU X. : 

. Regiffrées en la Cour des Aydes, oùy , ce requerant & confêr— 
zapt le Procureur Geneÿal: du Roy , pour effre execntées felon leur 
furme & teneur , les Ghambres affemblées le 21. Aoufl 1696. 
Signéæ, P E R ET, 

 


